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Nouvelle organisation des dépistages organisés des cancers  

 
La DGS1 a publié au mois de juillet une instruction2 relative à la nouvelle organisation des dépistages organisés 
des cancers. 
Cette instruction transfert le pilotage des invitations et des relances à l’Assurance maladie, met en œuvre 
”l’aller-vers“ et recentre les missions des CRCDC3 sur le suivi des résultats, l’information et la formation des 
professionnels de santé, le suivi des patients dépistés. 
 

• Missions de l’Assurance maladie et des CRCDC 
o Transfert du pilotage des invitations et des relances à l’Assurance maladie début 2024. 
o Recentrage des missions des CRCDC (sous la tutelle des ARS) sur : le suivi des résultats, l’information 

et la formation des professionnels de santé, le suivi des patients dépistés. 
 

• Mise en œuvre d’opérations « d’aller-vers » (notamment publics précaires et éloignés). 

• ”Aller-vers“ individualisé : par les CPAM4 (sollicitations individuelles). 

• Aller-vers populationnelles : par les ARS en lien avec les CRCDC avec appui des CPAM et des acteurs du 
territoires (actions collectives, dans des lieux où le dépistage est faible). Utilisation des mammobiles.  

 

• Évolution du financement et du pilotage : les CRCDC seront intégralement financés par le Fonds 
d’Intervention Régional (FIR) et pilotés par les ARS au 1er janvier 2024. Le FIR financera également les frais liés 
à la seconde lecture des mammographies. 

 
Reprise des personnels par l’Assurance maladie au 1er janvier 2024 : 
 

o Les salariés des CRCDC seront intégrés à l’Assurance maladie avec maintien de leur rémunération.  
o Environ 6% des salariés des CRCDC seront intégrés à l’Assurance maladie (soit 48 personnes). 

 
Aspects juridiques : 
 

o Rupture des contrats et des marchés avec les prestataires des CRCDC (pour ceux qui sont impactés par 
le transfert de missions à la CNAM 5et à la CCMSA6). 

 
Aspects budgétaires : 
 

o Le FIR sera réévalué : via les estimations de la DGS, de la DSS7, de la CNAM, des ARS et du Secrétariat 
Général des Ministères Chargés des Affaires Sociales (SGMCAS). 

 
Aspects techniques : 
 

• Schéma d’invitation et de relance. 
o La définition de la population invitée se fera à partir des données de l’Assurance maladie. 
o Mise en place d’une plateforme téléphonique et d’un circuit de demande d’exclusion du dépistage 

organisé par l’assuré. 
o Pistes pour améliorer la participation aux dépistages : 

➢ Diversifier les canaux de contact (courriers, courriels, SMS…) ; 
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➢ Augmenter le nombre et la fréquence des relances ; 
o Mise à disposition par la CNAM aux CRCDC d’un tableau de données statistiques (notamment pour 

envoyer aux médecins la liste de leurs patients non dépistés). 
o Travaux en cours avec l’INCa8 pour continuer les projets d’expérimentation concernant les 

invitations. 
 

• Actions d’aller-vers. 
o Coordination par les ARS. 
o ”Aller-vers“ individuel : l’Assurance maladie va développer des plateformes téléphoniques pro-

actives pour contacter et accompagner les personnes jusqu’à la prise de rendez-vous. 
o Groupe de travail piloté par l’INCa pour diversifier et améliorer les actions d’aller-vers. 
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